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AUTEUR SIGNALEMENT / 
PLAINTE

et/ou, selon le cas :

VICTIME.S
TEMOIN.S

AUTEUR SIGNALEMENT / 
PLAINTE

et/ou, selon le cas :

VICTIME.S
TEMOIN.S

COMITE INTEGRITECOMITE INTEGRITE

Réception 
signalement 
ou plainte

Envoi accusé de 
réception du 

signalement ou 
plainte

Accusé de 
réception

Max. 48H

Evaluation, 
signalement ou plainte 

recevable ?

Envoi explication 
motivée de non-

recevabilité 

Explications 
motivées

Fin

Création du dossier 
et mise à jour du 

registre de 
signalement et 

plainte

OUI

NON

Information et 
communication 

sur la suite du cas

Information et 
orientation 

sur l'assistance 
médicale, 

psychologique, 
juridique et/ou vers 
les autorités locales

Mise en place des 
mesures adaptées 

au cas
Enquête préliminaire

Max. 
10 jours

Appui à l'enquête 
préliminaire

Evaluation du 
signalement 

ou de la plainte
Atteinte à l'intégrité ?

Fin

NON

Rapport 
d'enquête

préliminaire

Rédaction du 
rapport et 

information de la 
clôture

Tentative de 
conciliation

Sanction au cas par 
cas

ECHEC

SUCCES

OUI

OUI, SI 
APPLICABLE

Processus de gestion des signalements et des plaintes

OUI

NON

RESPONSABLE INTEGRITE /
R-UFARH

RESPONSABLE INTEGRITE /
R-UFARH

GESTIONNAIRE PLAINTE /
RESP. ADMIN. ADJOINTE

Enquête interne ou 
externe nécessaire ?

Evaluation de la 
gravité et mise en 
place des mesures 

de protection

Lancement de 
l'enquête interne ou 

externe

Max. 3 mois ou
délais légaux

Analyse du cas et 
évaluation des 

futures mesures à 
mettre en place

Appui à la mise en 
place des mesures 

adaptées 

ASAP
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